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Declaration des trois presidents
de la Croix-Rouge internationale

La comtesse de Limerick, presidente de la Commission

permanente de la Croix-Rouge internationale,
M. Samuel-A. Gonard, president du Comite
international de la Croix-Rouge, et M. Jose Barroso-Cha-
vez, president de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, reunis ä Geneve le 18 mai, ont constate, avec
une vive preoccupation, que, dans la situation tra-
gique qui regne actuellement au Vietnam, les souf-
frances et les pertes en vies humaines ne cessent de
s'accroitre. Conformement au role humanitaire tra-
ditionnel de la Croix-Rouge et ä sa volonte d'atte-
nuer les detresses, particulierement en faveur des
civils qui resident dans des regions oü sevissent les
hostilites, les trois Presidents demandent solennelle-
ment ä tous les gouvernements et ä toutes les auto-
rites actuellement engages dans ce conflit:

— de manifester dans les faits de leur adhesion ä la
Declaration adoptee par les gouvernements, les
Societes nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge presents ä la XX'' Conference
internationale de la Croix-Rouge reunie ä Vienne en
octobre 1965, declaration qui rappelle les prin-
cipes generaux du droit de la guerre et notam-
ment le fait que les parties engagees dans un
conflit n'ont pas un droit illimite quant au choix
des moyens de nuire ä l'ennemi;

— de s'abstenir de porter deliberement atteinte ä la
population civile innocente au Vietnam par des

attaques aeriennes ou terrestres, par la torture
ou le meurtre arbitraire;

— de faire tous leurs efforts pour que les civils sans
defense ne soient pas tues ou blesses au cours des

operations de guerre, qu'elles se deroulent sur
terre, sur mer ou dans les airs;

— de permettre la distribution, sans entrave, de
medicaments et autres secours dont la population
civile a un besoin urgent, dans toutes les regions
au Vietnam;

— d'assurer un traitement convenable et humain ä

tous les prisonniers et detenus en leur pouvoir,
quelle que soit leur allegeance;

— de permettre au Comite international de la Croix-
Rouge, par l'intermediaire de ses representants
düment accredites, de mener ä bien ses täches
humanitaires et legitimes dans toutes les regions
du Vietnam, conformement aux dispositions des
Conventions de Geneve de 1949, auxquelles ils
ont souscrit, et comme le leur prescrivent aussi
leur conscience et leur bonne foi;

— de conclure d'urgence un cessez-le-feu general,
s'etendant a tout le territoire, afin de soulager les
populations civiles vietnamiennes de cet intolerable

fardeau de miseres.

De semaine en semaine

La Croix-Rouge Suisse et les soins infirmiers

Lors de sa derniere seance, le Comite central de la
Croix-Rouge suisse a reconnu l'Ecole d'infirmieres
des Ursulines de Brigue, pres l'Hopital regional
Santa Maria de Viege. Cette decision porte ä 36 le
nombre des ecoles en soins generaux reconnues ä

ce jour par la Croix-Rouge suisse qui, conjointe-
ment, a reconnu aussi, ä titre provisoire, l'Ecole
d'aides-soignantes pour malades chroniques et per-
sonnes ägees de l'Hopital de district d'Uster, creee
ä l'instigation de l'Association des höpitaux de cam-
pagne du canton de Zurich.
II s'agit de la 13'' ecole de ce type reconnue par
notre institution.

De meme, la Croix-Rouge suisse a-t-elle accorde sa
reconnaissance provisoire ä l'Ecole d'infirmieres en
soins en pediatrie de l'Hopital des enfants de Zurich
et ä l'Ecole d'infirmieres de l'Hopital des nourrissons
et des enfants de Suisse Orientale, ä St-Gall. Depuis
quelque temps, en effet, la Croix-Rouge suisse a

egalement pris en main la reglementation et la
supervision de la formation des infirmieres en
hygiene maternelle et en pediatrie. Elle a d'ores et
dejä reconnu quatre centres de formation de cette
categorie professionnelle et d'autres requetes sont
actuellement ä l'etude.
Le developpement des soins aux malades figure au
nombre des principales täches de la Croix-Rouge
suisse depuis plusieurs decennies. Du point de vue
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